
Les candidat(e)s S.I.A.E.S. présent(e)s sur la liste 
UNION POUR L’ÉCOLE RÉPUBLICAINE 

 au Comité Technique Académique (20 candidats) 
 

1 - VERNEUIL Jean Baptiste Professeur Certifié - Collège Versailles MARSEILLE 13 
7 - BARRAL Jean Luc  Professeur d’EPS - Lycée Denis Diderot MARSEILLE 13 
9 - LABIT Marie Françoise  Professeur Agrégée - Lycée Thiers MARSEILLE 13 
13 - VITALIS Virginie   Professeur de Lycée Professionnel - LP Alpes et Durance EMBRUN 05 
18 - CORNEILLE Christophe Professeur d’EPS - Collège Fernand Léger BERRE L’ETANG 13 
19 - PELLOQUIN Vanessa  Conseillère Principal d’Education - Collège E. Manet MARSEILLE 13 
20 - CANONGE Fabienne  Professeur Certifiée - Collège André Malraux FOS SUR MER 13 
 

Candidats issus des autres syndicats de notre fédération, la FAEN : SNCL-FAEN et SNAPAI-FAEN 
15 - PARA AUBERT Monique PEGC - Collège Centre GAP 05 
4 - MAUDUIT Alain / 11 - CECCHINI Danielle / 17 - DAUMAS Célina Personnels administratifs (catégories C, B et A) 
  

Candidat SIAES / SIES sur la liste au Comité Technique Ministériel : VERNEUIL Jean-Baptiste 

COMITÉ TECHNIQUE MINISTÉRIEL - COMITÉ TECHNIQUE ACADÉMIQUE 
DU 13 AU 20 OCTOBRE 2011, PAR INTERNET 

VOTER POUR UNE CONCEPTION DIFFÉRENTE  
DE L’ÉCOLE ET DU SYNDICALISME C’EST VOTER  

UNION POUR L’ECOLE REPUBLICAINE ! 
 

FIDÈLE AUX VALEURS RÉPUBLICAINES - ATTACHÉE À LA LAÏCITÉ DU SERVICE PUBLIC 
3 FÉDÉRATIONS COMPRENANT 14 SYNDICATS, dont le S.I.A.E.S. - SIES  et le SAGES 

RASSEMBLÉS AUTOUR DE REVENDICATIONS COMMUNES. 
- défendre notre statut de fonctionnaire d’Etat 
- lutter contre les fermetures de poste et refuser l’accroissement de la charge de travail 
- exiger la juste et nécessaire revalorisation des traitements 
- garantir l’avenir des contractuels 
- redonner à l'Ecole son rôle d'ascenseur social et permettre à chaque élève d'aller au maximum de ses possibilités  
- permettre la transmission des savoirs et des savoir-faire 
- assurer le respect des personnes, des biens, et l'apprentissage des règles de vie en société 
- refuser le collège uniforme et l’école du socle commun 
- faire reconnaître les métiers spécifiques du 1er degré : directeurs d'école dotés d’un statut, maîtres spécialisés, 
conseillers pédagogiques  
- renégocier la réforme des lycées et valoriser les voies professionnelle et technologique 
- reconnaître le rôle incontournable des personnels non enseignants dans le bon fonctionnement du service public 
d’éducation 


